
Annexe 17 : 

Compte rendu de la réunion avec le CAUE et la municipalité de Roquefort le vendredi 5 
octobre 2018 à 19h à la ferme Baqué Roquefort.Nous étions environ 50 ; donc grand succès !Jean Pierre PIN présente les motivations et les conclusions.Yves GINCHELOT en charge de l’urbanisme détaille via un diaporama disponible le PLUI et les AOP.Nathalie HERARD architecte urbaniste directrice du CAUE poursuit sur le même diaporama disponible une présentation des Associations de Financement de l’Urbanisme. C’est un outil juridique permettant d’optimiser l’urbanisation de parcelles jointes mais de propriétaires différents et de rationaliser les cheminements doux, les trames vertes et les voiries principales l’ensemble connectés à l’existant. C’est la porosité multimodale des territoires urbains qui est ainsi magnifiée !Les cas particuliers furent présentés via les 4 OAP de Roquefort mais les discussions furent renvoyées à des rencontres particulières.Ces rencontres doivent personnaliser les OAP pour une acceptation collective..
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